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1	Forum mondial des politiques de télécommunication/TIC (FMPT) (Document C17/59)
1.1	La Chef du Département de la planification stratégique et des relations avec les membres présente le Document C17/59 et indique qu'en réponse à sa lettre circulaire, le Secrétariat général a reçu cinq contributions sur le thème, les dates et le lieu possibles pour le prochain FMPT.
1.2	Des conseillers ont souligné l'importance du Forum, qui offre un cadre unique pour échanger des informations et des données d'expérience sur les nouvelles questions qui se font jour dans le domaine du développement des télécommunications/TIC, en particulier pour les pays en développement. Un conseiller propose de tenir le prochain FMPT au premier ou au deuxième trimestre de 2018. Un autre conseiller explique qu'il est important d'apporter une réponse rapide et harmonisée aux nouvelles questions politiques découlant de l'évolution de l'environnement des télécommunications/TIC et convient que le FMPT ne devrait pas être repoussé. Plusieurs autres conseillers indiquent que, vu certains facteurs comme le nombre de conférences prévues avant la Conférence de plénipotentiaires, il convient de laisser à la Conférence de plénipotentiaires le soin de décider du thème, des dates et du lieu possibles pour le prochain FMPT. Toutefois, d'autres conseillers considèrent que le prochain FMPT devrait avoir lieu en 2019 et que si l'on attend la PP‑18 pour décider de son thème, on ne disposera pas d'un délai suffisant pour mener à bien efficacement la préparation; la décision devrait être prise par le Conseil à sa session de 2017 ou de 2018.
1.3	Les possibles thèmes proposés par les conseillers sont les perspectives de développement pour l'UIT dans le contexte de la mise en oeuvre du Programme de développement durable à l'horizon 2030 et les défis économiques liés aux nouveaux services de télécommunication/TIC. Un conseiller pense que les aspects réglementaires des services OTT, de la cybersécurité et des services financiers devraient également être traités.
1.4	Une conseillère dit que le Secrétariat général devrait examiner toutes les manifestations de haut niveau actuellement organisées par l'Union, afin d'élaborer un dispositif optimisé pour la programmation des manifestations qui sera soumis au Conseil pour examen à sa session de 2018, comme proposé dans le Document C17/89 présenté par la Chine.
1.5	Le Conseil décide de demander au Secrétariat général d'étudier les possibilités concernant l'optimisation de la programmation des manifestations et de faire rapport au Conseil à sa session de 2018.
1.6	Il est pris note du Document C17/59.
2	Accord de coopération entre l'UIT et INTERPOL (Document C17/65)
2.1	Le représentant du BDT présente le Document C17/65. Le Conseil est invité à approuver, à titre provisoire, l'Accord de coopération mis à jour figurant dans l'Annexe A et à autoriser le Secrétaire général à le signer, conformément au projet de Décision reproduit dans l'Annexe B. Cet Accord sera transmis à la PP‑18, pour approbation finale.


2.2	La conseillère des Etats-Unis déclare que son pays peut approuver l'Accord de coopération et autoriser le Secrétaire général à le signer étant entendu ce qui suit:
"Les Etats-Unis considèrent que la référence faite au "domaine de compétence respectif" des organisations dans l'Article 1 de l'Accord de coopération renvoie, en ce qui concerne l'UIT, à son mandat tel qu'il est actuellement défini dans la Constitution et la Convention de l'Union. En particulier, les Etats-Unis insistent sur le fait que la participation de l'UIT à cet Accord de coopération ne saurait élargir le mandat de l'Union, notamment pour y inclure la cybercriminalité ou l'exploitation en ligne des enfants, qui, conformément à cet Accord de coopération, sont des questions relevant de la juridiction exclusive d'INTERPOL."
2.3	Les conseillers se félicitent de l'application de la diligence due pour associer les Etats Membres au processus de mise à jour de l'Accord de coopération, et demandent que de tels niveaux d'engagement soient maintenus. Un conseiller salue l'engagement de l'UIT auprès des organisations régionales, y compris sur les questions liées à la cybersécurité, engagement qu'il convient de poursuivre. Une conseillère explique que ce pays sera honoré de mettre en oeuvre les activités énoncées dans l'Article 2 de l'Accord de coopération compte dûment tenu de la souveraineté nationale, et attire l'attention sur des mesures prises au niveau national pour renforcer la cybersécurité.
2.4	Le Conseil prend note du Document C17/65, approuve, à titre provisoire, l'Accord de coopération figurant dans l'Annexe A et autorise le Secrétaire général à le signer, conformément au projet de Décision reproduit dans l'Annexe B.
3	Rôle de l'UIT en tant qu'Autorité de surveillance du système international d'inscription pour les biens spatiaux, conformément au Protocole portant sur les biens spatiaux (Documents C17/36(Rév.1), C17/94 et C17/111)
3.1	Le représentant du BR présente le Document C17/36(Rév. 1) et rappelle qu'à sa session de 2016, le Conseil a noté que la possibilité que l'UIT devienne l'Autorité de surveillance du système international d'inscription pour les biens spatiaux conformément au Protocole portant sur les biens spatiaux n'avait donné lieu à aucune objection de principe, mais que la décision du Conseil ne devrait pas sembler préjuger la décision de la PP-18. Les questions soulevées par le Conseil à sa session de 2016 concernant les conditions et restrictions à appliquer au cas où l'UIT assumerait le rôle d'Autorité de surveillance sont traitées dans les paragraphes 4 à 13. Le Conseil est invité à approuver la question de l'acceptation par l'UIT des fonctions d'Autorité de surveillance au moment de, ou après, l'entrée en vigueur du Protocole portant sur les biens spatiaux et à recommander des mesures dans ce sens à la PP-18; à examiner les conditions qui pourraient être nécessaires au cas où l'UIT assumerait le rôle d'Autorité de surveillance et à les approuver pour recommandation à la PP-18; et à autoriser le Secrétaire général, ou son représentant, à continuer de participer à titre d'observateur aux travaux de la Commission préparatoire et de ses groupes de travail.
3.2	La conseillère des Etats-Unis présente le Document C17/94, qui contient une lettre de la Satellite Industry Association décrivant les préoccupations relatives à l'établissement d'un Registre international pour les biens spatiaux et l'acceptation par l'UIT des fonctions d'Autorité de surveillance.
3.3	La Présidente attire l'attention sur le Document C17/111, qui contient les conclusions de la réunion du GCR, et explique que le GCR a pris note des informations fournies dans le rapport du Directeur sur les questions liées au Protocole portant sur les biens spatiaux.
3.4	Plusieurs conseillers disent que l'UIT est bien placée pour devenir l'Autorité de surveillance et pensent qu'elle devrait assumer ce rôle. Un conseiller est favorable à ce que le Secrétaire général ou son représentant continue de participer aux travaux de la Commission préparatoire. Un autre conseiller dit que cette question, qui est à l'ordre du jour du Conseil depuis 2011, doit être tranchée définitivement. Il se félicite des points essentiels présentés dans les paragraphes 4 à 13 du Document C17/36(Rév.1), mais indique que deux d'entre eux devraient être décrits plus en détail dans un accord formel concernant le rôle de l'UIT en tant qu'Autorité de surveillance, afin de veiller à ce que l'organisation soit pleinement protégée. Il est surpris de la lettre figurant dans le Document C17/94, et ce d'autant plus qu'aucune objection de principe n'a été formulée lors de la session de 2016 du Conseil, et il se demande à quel moment le dialogue ininterrompu avec l'industrie aura lieu. Le conseiller juridique confirme que l'UIT n'enfreindra pas sa Constitution dans le cas où elle assumerait le rôle d'Autorité de surveillance.
3.5	Pour certains conseillers, il serait prématuré que le Conseil, à sa session de 2017, accepte que l'UIT devienne l'Autorité de surveillance, vu les préoccupations dont a fait part l'industrie satellitaire, les questions financières non résolues et l'absence de définition pour l'expression "biens spatiaux". La décision finale devrait être prise par la PP-18.
3.6	Un conseiller insiste sur le fait que les décisions devraient être motivées par la volonté des Etats Membres, et non par celle de l'industrie, qui cherche à défendre les intérêts des opérateurs actuels. Le Conseil devrait accepter que l'UIT devienne l'Autorité de surveillance.
3.7	Le Conseiller juridique explique que tout accord pertinent entre l'UIT et l'Institut international pour l'unification du droit privé (UNIDROIT) sera formulé avec le plus grand soin et note que nombres des points soulevés par les conseillers ont déjà été pris en compte. En réponse à une observation d'un conseiller, il explique qu'étant donné que le rôle d'Autorité de surveillance serait nouveau pour l'Union, il serait judicieux que l'éventuel accord formel de l'UIT soit un accord d'une durée limitée afin que la PP-22 ait la possibilité de se prononcer sur l'opportunité de poursuivre, ou non, cette activité.
3.8	En ce qui concerne les préoccupations présentées dans le Document C17/94, le représentant du BR explique que le règlement visé dans le Protocole portant sur les biens spatiaux ne serait applicable qu'aux opérateurs souhaitant obtenir un financement dans le cadre de ce processus d'inscription, à titre volontaire. Si l'UIT était l'Autorité de surveillance, elle serait mieux placée pour prendre part aux discussions concernant une possible future définition des biens spatiaux et ne serait pas un acteur extérieur dont la participation aux discussions n'est pas bienvenue. Le fait que l'UIT devienne l'Autorité de surveillance n'aurait pas d'incidences financières puisque les coûts liés aux éventuels fonctionnaires supplémentaires feraient l'objet d'un recouvrement intégral.
3.9	La Présidente prend note de l'absence d'objections de principe au fait que l'UIT devienne l'Autorité de surveillance et fait remarquer que, de l'avis général, la décision finale devrait être prise par la PP-18.


3.10	Le Conseil prend note du Document C17/36(Rév.1), autorise le Secrétaire général (ou son représentant) à continuer de participer aux travaux de la Commission préparatoire et de ses groupes de travail et approuve les conditions énoncées dans les paragraphes 4 à 13 du document pour recommandation à la PP-18.
4	Projets de plans opérationnels quadriennaux pour la période 2018-2021 (suite) (Documents C17/28(Rév.1), C17/29, C17/30(Rév.1), C17/31 et C17/32)
4.1	Le Conseil adopte la Résolution reproduite dans le Document C17/32 et, par conséquent, approuve les projets de plans quadriennaux glissants pour l'UIT-R, l'UIT-T, l'UIT-D et le Secrétariat général pour la période 2018-2021 (Documents C17/28(Rév.1), C17/29, C17/30(Rév.1) et C17/31, étant entendu que les plans pour l'UIT-R et l'UIT-T seront révisés conformément aux discussions de la Commission permanente sur l'administration et de la gestion.
5	Programme sur la conformité et l'interopérabilité (C&I) – Rapport d'activité et plan d'action (Document C17/24)
5.1	Le représentant du TSB présente le Document C17/24, qui fait le point sur les activités menées au titre des quatre piliers du Plan d'action sur la conformité et l'interopérabilité de l'UIT: 1) évaluation de la conformité; 2) réunions sur l'interopérabilité; 3) renforcement des capacités des ressources humaines; et 4) assistance pour l'établissement de centres de test et de programmes C&I dans les pays en développement.
5.2	Plusieurs conseillers appuient les activités décrites dans le document, en particulier la liste blanche des meilleurs systèmes mains libres et les activités de renforcement des capacités menées au titre du Pilier 3.
5.3	Une conseillère, s'inquiétant du fait que l'expression "liste blanche" pourrait être interprétée à tort comme signifiant que l'utilisation dans les réseaux ou les véhicules à moteur des dispositifs figurant dans cette liste était autorisée, explique qu'il serait préférable d'utiliser l'expression "liste de dispositifs conformes aux Recommandations de l'UIT". Elle fait en outre remarquer que l'utilisation d'un logo UIT qui apparaîtrait sur l'écran d'un terminal mains libres pourrait laisser entendre que l'UIT approuve le dispositif ou le constructeur automobile concerné; de tels logos ne devraient pas être utilisés. Un autre conseiller, tout en ne souhaitant pas affirmer que l'utilisation des logos des organisations intergouvernementales devrait être catégoriquement refusée, explique que cette question mérite d'être examinée plus avant. Un troisième conseiller dit que le Directeur du TSB devrait continuer à étudier la question en se fondant sur les Résolutions de la Conférence de plénipotentiaires et de l'AMNT. Un autre conseiller note le caractère crucial des questions liées à la sécurité de la vie humaine actuellement examinées par la Commission d'études 11 de l'UIT-T et explique que ces logos sont une source d'assurance pour les utilisateurs.
5.4	Le conseiller de l'Algérie note que le nombre de centres de recherche sur les télécommunications en Afrique est insuffisant et propose d'en créer un dans son pays, avec l'appui de l'UIT.
5.5	Le conseiller du Ghana explique que le centre de test mis en place au titre du Pilier 4 dans son pays peut servir à tous les pays d'Afrique de l'Ouest et à l'ensemble du continent.
5.6	La conseillère du Venezuela déclare que son pays souhaite mettre son infrastructure C&I à la disposition de tous les membres de l'UIT en vue d'établir des accords de coopération.
5.7	Un conseiller, se référant à la Résolution 44 (AMNT-12) et à la Résolution 177 (Rév. Busan, 2014) de la Conférence de plénipotentiaires, note que le Pilier 3 est actuellement mis en oeuvre, mais que ce n'est pas le cas du Pilier 4. Il encourage l'UIT à mettre en oeuvre le programme dans sa totalité.
5.8	Le représentant du TSB dit qu'il prend note des observations formulées afin de guider la mise en oeuvre par l'UIT-T du Plan d'action C&I, en particulier en ce qui concerne les activités liées au Pilier 4 et l'utilisation de l'expression "liste blanche". S'agissant des logos, une table ronde organisée récemment par la Commission d'études 11 de l'UIT-T a montré qu'il existe une demande sur le marché pour un type de logo se rapportant à la "sécurité de la vie humaine". La Commission d'études 12 a publié des Recommandations à cet égard, sur lesquelles la Commission d'études 11 a ensuite travaillé.
5.9	Le Conseil prend note du Document C17/24.
6	Faciliter l'avènement de l'Internet des objets dans la perspective d'un monde global interconnecté (Document C17/23)
6.1	Le représentant du TSB présente le Document C17/23, qui décrit les activités menées par l'UIT en application de la Résolution 197 (Busan, 2014) de la Conférence de plénipotentiaires.
6.2	La conseillère de l'Espagne donne aux conseillers les dates exactes du Forum mondial sur les villes intelligentes qui aura lieu à Barcelone, du 11 au 16 novembre 2017.
6.3	Un conseiller demande que les futurs rapports précisent les thèmes à l'étude à l'UIT-R; un autre conseiller insiste sur le fait que les pays en développement ont besoin que l'UIT fournisse un appui dans le domaine du renforcement des capacités moyennant l'organisation de formations dans les centres d'excellence de l'Union partout dans le monde et dans le domaine de l'adaptation des réglementations pertinentes; un troisième conseiller préconise que l'UIT renforce la coopération avec le secteur privé.
6.4	Le Conseil prend note du Document C17/23.
7	Services financiers numériques (Document C17/68)
7.1	Le représentant du TSB présente le Document C17/68, qui a été élaboré conformément à la Résolution 89 de l'AMNT-16.
7.2	Un conseiller, notant l'importance de la coopération dans le domaine des services financiers numériques, notamment pour mettre fin aux transactions illégales, exhorte le secrétariat a travaillé plus étroitement avec les Etats Membres concernant les questions liées à l'économie numérique, en particulier pour ce qui est de l'échange d'informations et du renforcement de l'infrastructure. Une autre conseillère encourage vivement l'UIT-T et l'UIT-D à continuer de travailler pour réduire les écarts dans l'économie numérique.
7.3	Le Conseil prend note du Document C17/68.
8	Efficacité des groupes régionaux pour réduire l'écart en matière de normalisation (Document C17/72)
8.1	Le représentant du TSB présente le Document C17/72, qui rend compte de l'efficacité des groupes régionaux conformément aux instructions données dans la Résolution 44 de l'AMNT-16.
8.2	Plusieurs conseillers encouragent l'UIT-T a continué d'appuyer les groupes régionaux des commissions d'études, qui jouent un rôle important dans la réduction de l'écart entre pays en développement et pays développés et rassemblent un nombre croissant de spécialistes. Un conseiller dit que les informations concernant les séminaires peuvent être améliorées, par exemple grâce à des publications distribuées à tous les Etats Membres.
8.3	Un conseiller s'inquiète de la multiplication des groupes régionaux. La décision de quelques pays de créer un groupe régional peut avoir des conséquences pour une région tout entière et fragiliser l'organisation régionale. Il convient de créer un mécanisme qui conditionnerait la création d'un nouveau groupe régional à l'appui de l'organisation régionale. Ce point de vue est partagé par d'autres conseillers, dont une conseillère qui attire l'attention sur le Document C17/97; elle indique que les groupes régionaux devraient être ouverts à tous les membres de l'UIT. Deux conseillers soulignent la nécessité de travailler en coordination avec les organisations régionales, afin d'éviter le chevauchement des travaux.
8.4	Un autre conseiller, rappelant que la question de la participation aux travaux des groupes régionaux a souvent fait l'objet de discussions sans être jamais tranchée, rappelle aux conseillers que les présidents des commissions d'études peuvent inviter des spécialistes à participer. D'autres conseillers souscrivent à ce point de vue. Deux conseillers, faisant remarquer que certains pays ne sont pas membres d'organisations régionales, soulignent combien il est important de créer des espaces ouverts et universels permettant de tenir des discussions techniques au niveau régional.
8.5	Le représentant du TSB explique que la création des groupes régionaux est régie par la Résolution 54 de l'AMNT-16, tandis que la participation aux travaux de ces groupes fait l'objet de la Résolution 1 de l'AMNT-16. Il confirme que les présidents des commissions d'études peuvent à tout moment inviter des spécialistes ne venant pas d'Etats Membres de la région à participer aux travaux d'un groupe régional.
8.6	Le Conseil prend note du Document C17/72.
9	Rapport du Groupe de travail du Conseil sur l'utilisation des langues (suite) (Document C17/DT/4)
9.1	Le Conseil adopte le projet de nouvelle Résolution relative au Comité de coordination de l'UIT pour la terminologie figurant dans le Document C17/DT/4, qui a été élaboré par le groupe ad hoc créé par le Conseil à sa première séance plénière.
10	Renforcement de la présence régionale (Document C17/25)
10.1	Le représentant du BDT présente le Document C17/25, qui rend compte des résultats d'ensemble obtenus dans l'application de la Résolution 25 (Rév. Busan, 2014) de la Conférence de plénipotentiaires et est complété par le Document C17/INF/11.


10.2	Un conseiller demande au Directeur du BDT de renforcer le rôle du bureau régional de l'UIT dans la région Amériques en veillant à ce qu'il existe un mécanisme efficace permettant la participation pleine et entière de tous les membres de la région à l'examen de tous les documents et tous les processus se rapportant à toutes les réunions de l'UIT. Les futurs rapports devraient contenir une ventilation détaillée des ressources affectées à cet effet.
10.3	Le Conseil prend note du Document C17/25.
Le Secrétaire général:								La Présidente:
H. ZHAO								E. SPINA
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